
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses :
soins des malades et hygiène populaire

Herausgeber: Comité central de la Croix-Rouge

Band: 27 (1919)

Heft: 7

Artikel: Enquête internationale sur la situation et l'activité des sociétés de la
Croix-Rouge de tous les pays du globe

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-682661

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 19.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-682661
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


74

Contra la malaria, lcs recommandations \

genitales sont les suivantcs: a) Fondation
d'un bureau international dc la malaria \

qui, par l'iuterm&liaire des sociütös de

la Croix-Rouge, entretiendrait des relations
de collaboration avec I'organisme national
charge du controle de la malaria; il devrait
se tenir au courant du progres des etudes

faites sur eette maladie dans tous les pays,
ct s'associer, pour son controle, avec toutes
les organisations existantes; b) ötude de

la distribution göographique du paludisme,
avec demonstrations des moyens de
controle ; cette fonction appartient en premier
lieu au gouvernement, ct la collaboration
avec les services gouvernemcntaux est

indispensable.
La conference s'est egalcment occupec

de la protection de l'enfancc et de l'edu-
cation des infirmuVcs.

Cette conference — uniquenient com-
posee dc savants — a pris en outre la
decision suivante:

« Nous, soussignes, apres avoir soigneusc-
ment examine le but general des societes
de la Croix-Rouge;

proposons d'instituer une organisation
centrale qui stimulcra les efforts volon-
taires des divers peuples au moyen dc
leurs societes do la Croix-Rouge respec-

tives, lcsquelles devront s'cfforcer dc devc-

lopper les mesures visant a l'amölioration
de la saute publique et de l'hygieme des

enfants et des meres, a l'education et a

l'cntrainement des infirmiferes, it la lutte
contre la tuberculose, la malaria, lcs
maladies veneriennes et autres;

chcrclierons ä stimuler les sentiments
de fraternite et ä diffuser la lumiere de

la science jusque dans les plus petits coins
de la terre, et invoquerons au nom d'une

plus grande humanity, non seulement les

resultats des decouvertes scientifiques, mais
aussi les efforts quotidiens de chaque in-
dividu dans tous les pays, parmi toutes
lcs religions et toutes les races.

Nous croyons que la solution du pro-
bLmc devrait etre appliquöe lc plus vite
possible, au premier moment opportun, et
mise ä la disposition du mondc;

Nous sommes convaincus que cette
oeuvre ne pourra se deroulcr plus effi-
cacemcnt quo par l'intermediaire des so-
ciGüs de la Croix-Rouge, qui ont r6v£l6
leur haute valeur pendant la guerre ct
sont actuellement un objet de foi et de

confiance dans le monde, cc qui les rend
ä meme, plus que tout autre, de niencr ä

bien la fache dc la santö humaine en

temps de paix.»

Enquete internationale sur la situation et l'aetivite des
soeietes de la Croix-Rouge de tous les pays du globe

Desireux d'etre renscignd sur l'aetivite
de toutes les Croix-Rouges, le Comite
international de Geneve a adresse der-
nierement un questionnaire sur un certain
nombre de points döterminds ä tous les

comites centraux, en vue d'etablir une

statistique günörale. Ce questionnaire, qui
a paru dans le Bulletin international clc

la Croix-Rouge (N° 5, mai 1919), est d'un
intüret tres actuel. Nous lc reproduisons
ici, avee la reponse de la Croix-Rouge
francaisc, reponse it laqueilc nous retran-
chons certains details qui no presenteut
pas un grand intüret pour les lecteurs
suisses.
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I. Nombrc d'adherents, nten/bres ac/ifs,
ustories, etc. — Le nombrc ties adherents,
meinbrcs actifs, payant line cotLation
s'elhve a 120,000 environ.

I'n grand nombrc d'autrcs peisonnes
ont apportb pendant la guerre leur con-
eours benevolo.

II. a) Effectif du personnel roloulaire,

-- 1100 mbdecins volontaires et bbnbvoles

ont soigne dans nos hopitaux les soldats
blesses ou malades.

19,000 infirmibres diplomecs ct 13,000
infirmibres auxiliaircs ont donne leur» soins

aux blcssbs dans les hopitaux de l'intericur
et dans ceux de la zone des armbes.

12 dclbgubs ou dblbgubs-adjoints dirigent
Inaction des comites locaux suivant les

instructions du sibge central et assiircnt
la liaison cntrc les directcurs rbgionaux
du service de sante et les comitbs.

Plus de 1600 administrateurs d'hopi-
taux, d'infirmcrics de gare, de eantines
de gare, ont contribub it faire fonetionnor
cos diverses formations.

Au total, 33,642 personues faisant partie
de la soeibte nous ont pi-ete leur concours
ä divers titres.

b) Effectif du personnel ret/ibue. —

En principe, le personnel est benevole.
Souls des employes it competence
technique pour la comptabilitb, le materiel, I

les achats, les ecritures, etc. touchent des [

appointements. Des hommes et des femmes

salaries, ä la journbe, sont charges de gros
travaux.

1

Pour le siege central, le nombre des I

pcrsonncs qui touchent soit des appointe- |

mcnts, soit un salaire, s'blevc it 120

environ; it certains moments, il s'est blevb

jusqu'a 150.

Dans les nonibreuscs formations de

province, le nombre des salaries a varie
do 6 a 7000.
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Iff. Ressourcen ftnanciercs. a) Coli
nations. — Elles proviennent des vcrscmeuts
faits par les membres de la soeibte. Elles
sont pcrcues en province par les comites,
et line part variable, suivant les ceuvres
des comitbs, en revient an sibge central
et forme une partic de scs ressources.

De son cotb, le sibge central pcrcoit
directcment ccrtaines cotisations.

Pendant la guerre, les comitbs de
province ont appliqub it leurs ceuvres les

cotisations recouvJ'bes. Dans cette pbriode,
le siege central a rbuni 203,000 fr. Los
versements ont btb irregulicrs en raison
des evbnements.

b) Subventions t/ourcrncmentates ou
untres. -- En temps dc paix aucunc
subvention do l'Etat n'est accordbe a la
socibtb.

Pendant la guerre, le service clc sante

a subvention!«? nos formations sanitaires
suivant des conventions btablies.

II a verse it chacun cle nos hopitaux,
par journbe d'hospitalisation, 1 fr. jusqu'au
31 dbcembre 1914, 2 fr. du lel janvier
1915 au 31 dbccmbrc 1917, 2 fr. 25 du
1'"' janvier au 31 mars 1918, 2 fr. 50 clu

lel avril au 30 septembre 1918 et enfin
3 fr. depuis cette bpocpie.

En outre, il a accorde au siege central
une subvention dc 0,50 par journee
d'hospitalisation depuis le mois de juin 1915

jusqu'au mois de mai 1918, et 1 fr. depuis
cette date. Cette subvention a servi au
siege central it aider les hopitaux dont le
fonctionuement devenait difficile. Les res-
sources dc la socibtb auraient bte notoirc-
ment insuffisantes, car pendant quelque
temps, le nombre de lits occupbs a atteint
le chiffre de 70,000.

c) Dons et tegs. - - Des dons en nature
ont bte envoyes do toutes les parties du

mondc, des deux Ameriques et d'Australic
principalement.
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Us consistaicnt en denrees d'alitnen-
tation et effets de toute nature destines

aux höpitaux, aux refugies des pays en-
vahis, aux habitants des pays devastes.

A l'hcure actuelle ces derniers profitent
largcment de ces envois. Leur total pent
etre övalud.a plus de 30 millions de francs.

Des sommes importantcs, provenant d'un

grand nombre de particuliers et de sous-

criptions ouvertes en France ct dans les

pays strangers, ont ete donnees avec on
sans destination speciale a la Croix-Rouge
frangaise.

La Societe do secours aux blesses mili-
taires a regu pour sa part plus de 28
millions de francs.

d) Participation sar rente cle certains

procluits. — La societe ne pcreoit rien
sur la vente do produits.

c) Impots, etc. — La societe est sou-
misc ä tous les impots institu^s par la loi.

f) Divers. — Dans cette categoric rentrent
certains avantages concedes par l'Etat ct
les compagnies de chemins de fer.

IV. Budget annuel. — Le budget peut
etre etabli d'apres le releve des recettes
et depenses depuis le l'"r aoftt 1914 jus-
qu'au 31 cFcembre 1918 ci-dessous:

Etat reeapitulatif cles recettes el des de-

penses du IPaoiit 1914 cm 31 decembre 1918.

Recettes :

Siege central Fr. 90,000,000
Comites » 140,000,000

Total Fr. 230,000,000

Defenses :

Siege central Fr. 81,000,000
Comites » 140,000,000

Total Fr. 221,000,000

V. Fonds de reserve. — Ce fonds atteint

presque 9 millions dc francs'.

VI. Fortune sociale.

1° Immeubles, fr. 2,500,000.

2° Argent et valours mobilises (en caissc

et comptes courants y compris les

sommes dues par le service de saute,

deduction faite des engagements),
fr. 1,400,000.

3° Portefeuille au 31 decembre 1918,
fr. 6,100,000.

4° Materiel sanitaire. Peut etre evalue it

une somme assez elevöc, mais la
liquidation de tous les höpitaux, la
depreciation du materiel mis plus ou moins
hors de service, les dons faits ä diffe-
rentes ceuvres, principalement aux pays
devastes, ne permettent pas de donner
ici uu chiffre meine approximatif dc
la valcur dc ce materiel.

VII. Publications periodiques ou autres.
- 1° Periodiqucs. Un bulletin paraissant

tons les mois avant la guerre. II a paru
tous les trois mois depuis Fouverture des

hostilites. II est adresse aux membres de

la societd, relate les evenements survenus,
l'historique des ceuvres, etc. 2° Un an-
nuaire avec Vindication des comites, la
liste dc leurs presidents et de leurs
membres, etc. Y sont joints les
documents qui interessent la societe. 11 n'a pas
ete publie d'annuaire pendant la periode
dc la guerre.

VIII. Nombre et designation des eta-
blissements hospitallers, asiles, Sanatoriums,

etc. dependant de la societe. —
Ont fonetionne pendant la duree de la

guerre: S05 höpitaux auxiliaires, 85 in-
firmeries de gare, 100 cantines dc gare,
2 höpitaux ä Salonique, 1 a Bucarest, et
nombre d'autrcs formations, cantines, con-
vois auxiliaires, foyers, etc.

Apres la guerre, la societe fera fonc-
tionner diverses formations dont quelques-
unes existaient dejä avant les hostilites.
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En tout jusqu'ii cc jour, plus de 100 dis-

pcnsaircs sont crelis on en voie de 1'etre

pour lutter contrc hi tuberculosc.

ZA. Situation cle la societc vis-a-vis
de l'Etat, ministeres on orgcines officiels
de l'Etat, qui sont competents en France

pour trancher des questions d'hygiene et

el'assistance. — An point dc vue sanitaire
la soeilite depend du Ministre de la Guerre,
sous-secretariat d'Etat du service de saute.

Elle est r^gie par les röglements sur le

service de saute de l'armee, pour
1'organisation des hopitaux.

A'. Nombre et designation des' comites

regionaux, locaux ou cotoniaux. — Stale

territoire francais la society posshdc
405 comites, dans toutes les locnlitA un

pen importantes.

Dans les colonics: Indochine: Hanoi,
Saigon, Pnom-Penh. — Madagascar:
Tananarive, Majunga. — Tunisie: Tunis. —
Afrique: Philippcvillc, Oran, Rabat,Tanger,
Mogador, Fez. — Chine: Tien-Tsin.
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XI. dictations cle ces comites urcc le

Comite central an point cle rue cles finances,
du personnel, etc. — Le sifege central

dirige leur action soit en vue de la

preparation des hopitaux en cas de guerre,
soit pour leur fonctionnemcnt pendant la
duree des hostilites, soit enfin pour les

oeuvres locales qu'ils peuvent crecr. II agit
par l'intermediairc de ses deHgues et

deiegues-adjoints, et traite lui-meme les

questions generates avec le ministere.
Les dengues i-egionaux sont de leur

cote en rapport avec les autorites rnedi-
cales et militaires de la region on ce qui
conccrne les affaires locales.

Les comites elisent leur president, leur
conseil, et celui-ci son bureau.

Les nominations du president, do la

presidente et du ti-esorier sont soumises

ii la ratification du Conseil central.

A IT. Publications de ces comites. —
Les comites n'editent aueune publication
periodique. lis font des rapports sur leur
action locale et leurs oeuvres, ii des epoqucs
indetcrminlles.

Diseours de M. Edouard Naville, president ad interim
du Comite international

ä l'oceasion de la reunion annuelle de la section genevoise de la Croix-
Rouge, le 2 avril 1919

Mesdames et Messieurs

Enfin, aprhs 50 mois de tueries et de

souffranccs telles que le genre humaiu n'en
avait jamais dprouvdes, la guerre mondiale
s'est arrets, et si la paix n'est pas
encore etablie, nous pouvons 1'eutrevoir dans

une avenir rapproche, ainsi que l'institu-
tion que l'on nous promct comme defense

contrc le terrible fl&ui: la Society des

nations.

Et aujourd'lmi, nous, Croix-Rouge, qui
sommcs une institution de guerre, ne de-

vons-nous pas jeter un regard en arrihre,
examiner ce qu'a 6t4 notre activity
pendant ces quatre annlies, et, en memo temps,
tourner nos yeuxvers l'avenir? Notre täche
est-elle aclievfe? Quand le dernier blessd

sera rentre au sein de sa famille, quand
le dernier prisonnier aura rcgagne la tcrre
natale, devrons-nous, comme une garde
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